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OPERATEUR / REGLEUR 

 
Mission : 

 

Assurer la bonne réalisation du travail planifié et maintenir ses outils en bon état de 
fonctionnement. 
 

  

 

Fonctions et responsabilités : 

 

Préparation 
 

 Prendre connaissance de la fiche de travail et de l’ordre de fabrication, 

 Localiser et acheminer les pièces à la machine, 

 Charger le programme sur la machine (cf instruction), 

 Visionner et ajuster le programme, se procurer la fiche technique, vérifier la 

correspondance n°plan / n°OF 

 Equiper la machine avec les outils et montages nécessaires. 

 

Technique 
 

 Réaliser le réglage, 

 Valider la première pièce, 

 Valider le programme lors de la première utilisation, 

 Exécuter les pièces, 

 Veiller au conditionnement et à la protection des pièces, 

 Marquer les pièces. 

 

Contrôle 
 

 Vérifier les appareils de mesure avant utilisation, 

 Contrôler le réglage, la première pièce de chaque série et à chaque prise de 

poste, 

 Appliquer l’auto-contrôle, 

 Informer de toute non-conformité au chef de poste, 

 Valider la quantité de pièces. 

Entretien  

 Assurer la maintenance premier niveau, 

 Maintenir en bon état de fonctionnement et de propreté le poste et les 

équipements qui lui sont confiés. 

 


